
COMIIÀUNE DE BOISSEUIL

Nombre de Conseillers
en exercice : 23
Pré5ents: 19
Votânts: 2,

zo23 02 05

DELIBERÂTION
DU CONSEIL MUNICIPAL (H.ute-Vlenne)

L'an deux mille vingt-troi§, le 17 marr, le cons€ll munlcipal,
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire
à la mairie, sous la présldence de M, Phlllppe JANICOT.

Date de convocation du Conseil 
^,lunicipal 

: '13 mars 2023

PRESENTS: Mme BEAUGERIE Delphine, ,rt. BIAD Bràhim, 
^tme 

BOUCHON
Véronique, Mme BOURGEOIS Annick, lrtmê BRÂILLON Eliâne, llme COQUEL
Làure, M. OOUDARD Christiân, À me HAY Salomé, M. JANICOT Phtlippe, i4,
LARROqUE Joë1, Mme MOREAIJ Au.ore, M. NARAIN Gino, l't. SAUVAGNAC
Bernard, M. TOURNIEROUX Vincent, M. VALADON Thierry, l,t. VILLAUTREIX
Jgë|, M. BOURDOLLE Philippe, l,{me DEBAYLE r,tichèle, M. ZBORÂLA Bernard.

I
I lasexfs: Mme ILOUMIN Manon (Pouvoir à lttme MOREAU Ar.rrore),&me
L{VISSOCQÀ^athildejÀtme ASTIER Mârtine, (Pouvoir à ,{me DEBAYLE Àtichèle},

,.{. EJNER Pâlcâl (Pouvoir à M. ZBORALA Bernârd).

Sec.étaire de séance : M. Bernàrd ZBORALA

5. Affectation de résultat 2022 - Btdget annexe du CCAS.

L'article L 2311-5 et R 2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales hxent les
règles de l'affectation des résultats.

Le résultat de fonctionnement est de 694,68 €.

Le résultat antérieur est de 1 282,94 €.

Le résultat cumulé de fonctiormernent est de 588,26 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

- de conserver lâ totâlité du solde d'erploitation 2022 du budget du CCAS à la
section de fonctionnement,

- de reprendre ces résultats au budget primitif 2023,

VOTE 23 POUR 23 ABSTENTION O

Fâil et délibéÉ en Mairie
LÊsjour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures
Le Mairc,
Phiüppe JANICOT
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